
La Banque Française Mutualiste a mené une étude sur les critères  
de satisfaction et les attentes des agents de la Fonction publique 

territoriale dans leur cadre professionnel. 

Cette étude a été réalisée en collaboration avec l’ADGCF*. 
En voici les principaux enseignements.

* Association des Directeurs Généraux des Communautés de France

L’aide financière aux 
abonnements sportifs 

La mise à disposition 
d’espaces de détente  

L’accompagnement  
des agents en difficulté

Lorsqu’il s’agit de se projeter vers un idéal, les agents 
de la Fonction publique territoriale évoquent  

le bien-être au travail au travers de 4 pistes d’actions.  

Réponses des agents ne disposant pas déjà de ces avantages.

Étude en ligne réalisée entre le 23 septembre et le 6 octobre 2019, via un lien communiqué  
par des Directeurs généraux d’intercommunalités, membres de l’ADGCF, auprès de leurs agents. 
240 agents y ont répondu, dont une majorité de catégorie A (79,6%).
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Mieux connaître  
les agents de la Fonction 

publique territoriale 

LES CRITÈRES  
DE SATISFACTION

sont attachés aux
VALEURS  
DU SERVICE 
PUBLIC

apprécient la
DIVERSITÉ  
DE LEURS 
MISSIONS

93% 86%

UNE SOIF DE BIEN-ÊTRE

2 CRITÈRES À AMÉLIORER 
SELON LES AGENTS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE

L’ÉVOLUTION  
DE CARRIÈRE 

PROFESSIONNELLE

L’ÉQUILIBRE ENTRE  
VIE PERSONNELLE &  

VIE PROFESSIONNELLE

L’organisation d’activités  
pour mieux gérer le stress 

LES AVANTAGES  
ATTENDUS...

LES TITRES 
RESTAURANT L’ACCÈS AU 

TÉLÉTRAVAIL

83% 77% 

LA SANTÉ

Mutuelle

85% 

81% 

Assurance prévoyance


